
Conseil d’école du premier trimestre. 

Ecole maternelle les jardins, Pagny sur Meuse 

6 novembre 2018 

 

Présents :  

Enseignantes : Nicolas Stéphanie, Gauché Roxane 

Représentants les mairies : Madame André, adjointe à la mairie d’Ourches ; Madame Roy, conseillère 

à la mairie de Troussey, Monsieur Magnette, conseiller à la mairie de Pagny sur Meuse. 

Codecom : Monsieur Magnette, vice-président. 

Représentantes de parents d’élèves : Mesdames Dieudonné-Magnette, Rauze, Schweitzer,  Boulet, 

Noisette. 

Absente : Madame Bertolo 

Absents excusés : Monsieur Bertin, Inspecteur de l’Education Nationale, Madame Jaillant, 

enseignante. 

 

Bilan financier de la coopérative année scolaire 2017/2018 

L’année scolaire 2017/2018 s’est clôturée avec 1295.05 soit 90 euros de moins que l’année 

précédente. 

Bilan du projet : de l’objet ordinaire à extraordinaire.  

Notre projet comprenait l’intervention d’un artiste (Valentin Monin), la découverte de deux 

spectacles, une sortie au vent des forêts. 

L’école a financé un spectacle : 500 euros. 

La mairie a financé un spectacle et une sortie pour un montant de 760 euros. 

La codecom, par le financement des transports a participé à hauteur de 728 euros. 

Les interventions de Monsieur Monin (60 heures) et ses frais de déplacements ont été pris en 

compte par la Drac : 3200 euros 

 

Bilan de la première période : 

Le personnel de l’école : 

Les atsem : Mesdames Claude et Schterbinine, Andréa Mathieu (stagiaire CAP en alternance qui 

travaille dans la classe de Madame Nicolas et est en formation à l’école les lundis et mardis). 

Andréa a été embauchée suite à la demande de renfort que nous avions réalisée au troisième conseil 

d’école.  

Avs : Mesdames Godier et Gudrack : pour le suivi d’élèves en situation de handicap 

2 personnes vont être embauchées prochainement dans le cadre du recrutement de service civique 

(ces personnes travailleront alternativement dans les écoles élémentaire et maternelle). 

 Les parents se questionnent sur ce que réalisent les avs lorsque les élèves dont elles ont la 

charge ne sont pas présents à l’école. 



- Elles travaillent dans les autres classes avec d’autres élèves en fonction des 

besoins dans les autres classes. 

Effectifs :  

A la rentrée 

Classe de Madame Gauché : 

PS/GS : 17+11 (dont une élève en situation de handicap suivie par Madame Gudrak) 

Classe de Madame Nicolas  

MS :26  élèves 

Classe de Mesdames Jaillant et Moessner. 

PS /GS2 : 17+11 (Dont une élève en situation de handicap suivie par Madame Godier) 

 

Mouvements d’effectifs de la première période : 

Classe de Madame Gauché : 

Une arrivée dans le groupe de petite section (habitant de Troussey) 

Un départ dans le groupe de grande section (habitante de Troussey). Un élève initialement inscrit en 

petite section  réalisera finalement sa rentrée à la rentrée de Janvier. Cela portera à 19 le nombre 

des élèves de petite section dans cette classe. 

Actuellement : 18 petits et 10 grands 

 

Dans la classe de Madame Jaillant : 

Une arrivée à la rentrée des vacances d’automne (habitante de Pagny sur Meuse) dans le groupe de 

petite section.  

Actuellement : 18 petits et 11 grands. 

Les effectifs sont assez élevés cette année. Nous avons accueilli beaucoup d’élèves après dérogation. 

Nous avons à la rentrée demandé à la codecom à ce que les inscriptions des villages extérieurs à 

notre école soient limitées. 

Les parents s’inquiètent de l’importance des effectifs. Monsieur Magnette les rassure en 

expliquant que matériellement, le jour où une ouverture se produirait, des locaux sont 

disponibles à l’école élémentaire et des travaux à envisager en maternelle. L’école  maternelle 

récemment construite prend déjà en compte cette éventualité. 

Les enseignants expliquent que nous sommes loin d’avoir des effectifs qui permettraient 

l’ouverture d’une classe. Il faut en effet prendre en compte les effectifs actuels et les 

prévisions pour les rentrées prochaines. 

Pour la rentrée scolaire 2019/2020, les prévisions d’effectifs annoncent pour le moment l’entrée de 

13 élèves nés en 2016. 

 

Activités depuis la rentrée : 

Nettoyons la nature, vendredi 28 septembre :  



Activité encadrée par de nombreux parents. Les élèves ont nettoyé lotissement, le chemin  blanc et 

le city stade.  Cette première sortie de l’année est toujours accompagnée de différentes actions dans 

les classes pour sensibiliser les élèves au respect de l’environnement. 

La recherche des déchets en début de matinée a été récompensée par un goûter collectif dans la 

cour. 

 

Bibliothèque : 

Débutée lors de la première période pour la classe de Moyenne section. 

Réalisée ce jour par la classe de petite et grande sections de Madame Gauché. 

Programmée 13 Novembre pour la classe de madame Jaillant. 

 

Jeux de société : 

Une ou deux séances ont été réalisées au cours de  la première période dans toutes les classes. 

Cette activité d’une heure environ, permet aux enfants de jouer avec de nombreux adultes à des jeux 

différents. Ce moment ludique et de partage avec les parents nous permet de continuer à aborder 

les différents apprentissages fondamentaux en maternelle. 

Les classes ayant des effectifs importants, de nombreux parents sont nécessaires pour que nous 

puissions continuer à proposer ces moments. 

Merci aux parents qui se sont déjà rendus disponibles. 

 

Affiliation de la classe de Madame Nicolas à l’USEP. 

Le montant qui est de 5.40 par élève sera financé par une partie de la subvention que la codecom 

octroie aux élèves pour les différentes sorties. 

Le montant octroyé par la codecom à chaque élève pour sorties et spectacles est de 10 euros pour 

l’année scolaire. 

 

 Monsieur Magnette précise s’y être opposé pour cette année. 

Cette affiliation permet la mise en place de rencontres sportives avec des écoles du sud Meusien. 

Une première rencontre était prévue le 19 octobre à Bar le Duc mais l’absence de transports a 

poussé l’usep à annuler cette rencontre. Les transports lors de cette sortie sont en totalité pris en 

charge par l’usep. 

2 autres rencontres pourront être proposées dans l’année : la Meuse à vélo et un parcours 

d’orientation. 

Madame Nicolas a décidé de réaliser une sortie sportive au city stade le jour de la sortie initialement 

prévue dans le cadre de l’USEP. 

Elle est ensuite allée pique-niquer aves ses élèves à la maison des associations qui avait été prêtée 

par la mairie. 

Le retour en classe s’est effectué en début d’après- midi. 

 

Monsieur Magnette dit être content de voir qu’une classe souhaite s’affilier et nous 

propose de nous approcher de Monsieur le Maire. Une association avait été mise en place à 

Pagny sur Meuse, mais ne fonctionne plus suite à un manque de bénévoles. 



Alerte PPMS :  

Réalisée le  1/10 : les élèves ont entendu le signal sonore alors qu’ils étaient en train de jouer dans la 

cour. Ils ont mis deux minutes pour entrer (difficulté à lâcher les vélos et à les laisser sur place) et 

sont restés 8 minutes dans le couloir dans un silence relatif (endroit qui n’est pas visible de 

l’extérieur et qui permet l’accès à la cuisine où est située une porte de sortie. 

Alerte au feu : 

Réalisée le 6 novembre.  

Nous avons souhaité  faire sonner à un moment particulier où les élèves se déchaussaient et se 

déshabillaient après la cour de récréation. Les élèves doivent prendre conscience que même en 

chaussons ou sans manteau, il faut rapidement se ranger et se diriger vers le point de regroupement. 

 

PPMS, Plan Particulier de Mise en Sureté  

Parents et élus ont pris connaissance du règlement intérieur et des PPMS avant le conseil. 

Monsieur Magnette évoque la possibilité de rassembler les élèves dans un lieu sûr et 

non loin de l’école (maison des associations) lorsque nous sommes dans l’obligation 

de fuir l’école avec les élèves. Ce bâtiment offre en effet la possibilité de ne pas être 

vus de l’extérieur, il est vaste et nous pourrions disposer de toilettes. 

Cette possibilité supplémentaire va être ajoutée au PPMS existant. 

Nous rappelons que lors du passage de la gendarmerie qui nous aide à comprendre  les 

problèmes de sécurité éventuels, il avait été suggéré l’installation de filtres aux fenêtres (afin 

que les élèves ne puissent pas être vus de l’extérieur).  

 

Le devis aurait dû être réalisé dernièrement, la mairie compte en faire installer 

prochainement 

 

Lecture et validation du règlement intérieur : 

Deux changements ont été réalisés dans ce nouveau règlement intérieur. 

Les horaires : modification avec le retour de la semaine à 4 jours. 

Bilan de la semaine des 4 jours : Nous constatons depuis la modification des rythmes que les élèves 

sont sensiblement moins fatigués en fin de semaine. 

Les journées plus longues nous permettent de réaliser des phases de travail plus abouties (le temps  

pouvait manquer pour que l’emploi du temps prévu soit complétement réalisé) 

 

Article sur la santé des élèves. 

Nous constatons régulièrement à l’école des élèves qui ne sont pas dans un état favorable 

pour accéder aux apprentissages proposés et rappelons qu’il est préférable que les enfants malades 

ne fréquentent pas l’école. 

 



Madame Roy demande si des soucis de stationnement sont à noter. Le chauffeur de bus a en 

effet parfois beaucoup de mal à réaliser son demi-tour à cause des voitures situées sur des 

emplacements non matérialisés. 

Un article sur le stationnement est noté dans le règlement, nous veillerons à ce qu’il soit 

davantage respecté. 

Le règlement intérieur est validé. 

A venir : 

Saint Nicolas : Saint-Nicolas passera à l’école le 7 décembre. La mairie continue à offrir un livre en 

cadeau à tous les élèves de l’école. Merci à eux. 

Fête de Noël le 21 décembre organisée par la mairie à la salle des fêtes.  

Des précisions vous seront données par la suite. 

Marché de Noel : nous mettons en place le vendredi 14 décembre un marché de Noel ouvert aux 

parents dès 16h10.  

2 objets fabriqués par les élèves seront proposés, gâteaux et boissons seront proposés à la vente. 

Les parents peuvent nous aider pour cette action de plusieurs manières :  

Mise en place du marché le jour même. 

Confection ou récupération d’objets qui pourraient être vendus. 

Les représentants de parents proposent de demander à l’ensemble des parents de réaliser des 

gâteaux qui seront vendus afin d’accentuer nos bénéfices. 

 

Spectacle : Il est pour l’instant difficile de trouver un spectacle pour les élèves qui illustre notre 

projet. Nous sommes en train de réaliser les démarches, une date sera bientôt fixée. 

Fin d’année : 

Notre thème de travail collectif cette année est le voyage autour du monde. Chaque période, 

les élèves vont découvrir de nouveaux pays. Une présentation de notre travail vous sera présentée 

en fin d’année, la forme n’est pas encore définie. 

 Les délégués de parents d’élèves ajoutent que la mise en place d’une kermesse serait bien. 

 C’est un projet à évoquer avec les enseignantes non présentes ce jour.  

Certains parents reviennent sur la kermesse réalisée il y a deux ans et ajoutent que le travail 

réalisé avait été très voire trop important (beaucoup d’activités différentes, repas, festivités 

regroupant les 2 écoles). 

Nous reparlerons de cette idée et rappelons que l’important est de travailler ensemble, équipe 

éducative, parents et collectivités. 

 

Aucune question supplémentaire. 

 

La séance est levée à 18h45. 

 



 

 

 

 


